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ART. 9 N° AC428

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 janvier 2019 

ÉCOLE DE LA CONFIANCE - (N° 1481) 

Adopté

AMENDEMENT N o AC428

présenté par
M. Juanico, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Tolmont, Mme Victory, M. Aviragnet, 

Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, 
M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Pires Beaune, M. Potier, 

M. Pueyo, Mme Rabault, M. Saulignac, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et 
M. Vallaud

----------

ARTICLE 9

Après le mot : 

« annuel », 

supprimer la fin de l’alinéa 9. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe Socialistes et apparentés veut garantir l’indépendance du futur 
conseil d’évaluation de l’école. C’est pourquoi nous ne souhaitons pas que ce dernier soumette pour 
avis son programme de travail annuel. Nous demandons la suppression de cette possibilité inscrite 
dans le projet de loi actuel. 


